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28 AOUT 2011
à Strasbourg (67)

Rallye
pédestre à
Strasbourg



1. Modalités pratiques
Le dimanche 28 août 2011 à Strasbourg, l'ASCE 67 aura le plaisir d'organiser un rallye pédestre dans les 
rues  de  la  capitale  européenne.  Vous  trouverez  ci-après  toutes  les  informations  utiles  pour  cette 
manifestation.

1.1. Qu'est ce qu'un rallye pédestre ?
C'est une épreuve dans laquelle les concurrents partis d'un lieu donné, doivent rallier un point d'arrivée 
après un certain nombre d'étapes.

1.2. Fonctionnement
Cette épreuve se déroule sur une seule après-midi, à raison de plusieurs étapes.

1.3. Déroulement
Chaque étape comprend une énigme permettant de trouver la destination et un problème de route pour 
tester vos connaissances. Une collation viendra clôturer l'après-midi.

1.4. Ce qu'il faut emporter
Un téléphone portable (pensez à donner le numéro à l'organisation avant le départ),  un appareil  photo 
numérique (pour répondre à certaines questions), beaucoup d'astuces et des réserves de bonne humeur.

Un tableau horaire ainsi qu'un plan seront remis au départ, pour chacune des équipes.

1.5. Règlement
Nous vous convions à ce qu'il est convenu d'appeler, en particulier vis-à-vis des compagnies d'assurances,  
un "rallye promenade". La distance parcourue devrait être d'environ 3 km pour le circuit court et 5 km pour le 
circuit long.

1.6. Recommandations
Les trajets sont adaptés pour les familles. Aucune difficulté altimétrique. Des bonnes chaussures de marche 
sont néanmoins préférables.

1.7. Départ & arrivée
Le rendez-vous est fixé à 13h00 pour le circuit long et 15h00 pour le circuit court au centre autoroutier de la 
DIR Est, rue Zielbaum. Le parking agents de la DREAL (après la patinoire rue Pierre Nuss) sera à votre  
disposition pour garer votre véhicule. L'organisation de la manifestation se fera dans la salle de l'ASCE 67 
(anciens locaux modulaires du CISGT). L'arrivée se fera également dans ce lieu.

1.8. Circuits
Deux circuits vous sont proposés :

• Circuit court : 15h30 à 18h00

• Circuit long : 13h30 à 18h00
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2. Inscription

Nom de l'équipe (si vous venez en groupe) : ..................................................................

Nom Prénom N° de carte ASCE
Frais 

d'organisation
4 euros (*)

Circuit 
court (**)
Départ 
15h00

Circuit 
long (**)
Départ 
13h00

Total

TOTAL :

(*) : enfants gratuits (- de 18 ans)

(**) : mettre une croix dans le circuit choisi

Talon à retourner avant le 25 août accompagné d'un chèque libellé à l'ordre de l'ASCE 67 à :

Patrice RUFFENACH - DREAL Alsace - BP 81005/F - 67070 STRASBOURG Cedex

06.60.48.61.01 - patrice.ruffenach@developpement-durable.gouv.fr
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